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HOtTVELIES Dü T HEATHS DE LA OUEHHS .
Pêtersbourg, le i5 août. — L'empereur a reçu
commandant en chef de la 20 armée sur ses opé

rations jusqu'au i«> août un rapport dans lequel il 
est fait mention de la déroute de j5,ooo Turcs sor
tis de la ville d’Yarabol, sous le commandement 
deHalil-Pacha, le 18 (3o juillet). Après on corn
Il A r ft Va 1 m o f m a 1 1 ^ r. ■-» Al. ™ _ î  I ..     ... 1 .liât opiniâtre, et l’incendie de leur camp, les
Turcs rentrèrent dans celte ville. Le général-major 
Schéréméteff laissa alors 100 cosaqaes devant Yam- 
l)ol, et se replia sur le 7e. corps campé sous Kar- 
«abat. Craignant d’être attaqué le lendemain de ce 
irillant fait d’armes , Halil-Pacha évacua Yambol 
01 tonte hâte dans la naît du 19 au 20 , et ss re- 
tjra en partie vers 'Andriuoplo et en partie vers 
™vno, laissant des approvisionnemens considéra
is, des munitions de guerre et 3g,000 pouds de 
‘scuit à Yambol, où le général-major Schéréméteff 

est entré le 2t.
AL de pouvoir communiquer plus librement avec 

e 'catenaót-gcneral Krassovsky et do resserrer le 
F us possible l’ennemi dans Scliumla,le commandant 
vdT,°Tnua d’°ccnper les défilés de Tehélika- 
. ^16 /c^engké , dont ce dernier se trouvait 

■ oie maître. Toutes ces dispositions furent cou- 
fut'cT ■ S1uco®9 P'us complet. Le 25 , l’ennemi 
• 1 c asse de toutes ces retraites presqu’inaccessi- 
co ’ °”S ?ea fctrancbemens furent détruits et la 
’ôiin^11^311011 se trouva rétablie avec le lieutenant

1® grand-visir à se porter contre lu

SÔllrnl TT — a »ciauKo avec ie ueuieuaui-
rassovsky , qoi rendit compte au comman- 

» s’etnnt 1.. _e ..... *.r.___ i. . <•. .liant que s étant porté le 2.5 sur Marasch , confor- 
Stam[11 ! SeS ord,'es > ‘I avait envoyé vers Eski- 
1 °u et ®u*dlelà une avant-garde composée de 5 

“’infanterie , du régiment des hussard:da ■ - «uMmerie , uu regiment oes Hussards
l'or srt'll . ran8° et du 9111e. d’Orenbourg avec
w ^artillerie ,

D elot-major prince Gortckakoff; ce mouvemen:
sous le commandement da chef dt

îlta lué C?rliâ *^e troupes considerable , qa’il‘que pt fkii '--r-- a
|g r . l0l|ement refoulé vers les montagnes

avail
treleretr5n„! ,*C1UUIC Y':l~ lca muniagues
faible na .Piment de Matchine et Troussy, qu’

en
uni; n iiiuo tu. a. t Ut.

bvi • 16 . I'uri:s SOUS le commandement dgrand-visir a ■» ...... " oc,uo >■ 1avait pu seule rentrer dans Schumlalassant à , •- ■. ---- -------- ------------r---------
grande peine sous la mitraille de l’artillerie j.Q “ —y™ »vus ia muranie ue larn

lesm0|i[a! ’ *aiuPs que le reste s’était dispersé da 
Matcliijjg °nes entre Troussy et le retrancherneut c 
qu’à la m’ PPPrsuivis par le 22nte. de chasseurs ju

où ils se réfugière 
l’oroniesil 6Clrs rell'anchemens. Ils ont perdu 5< 
ViaonuieSrsCeUe ou leur a fait plus i

he
eu lioQ><cl *" ^ ensu.'te mention d’un combat qc

environs de Slivno , ville consuV? ™Vlr0n
les Russes“ lefT Ct qffl ËSt !°n\b“e aU P°' 

9 pièces d ’ CS -t11108 otlt perdu dans ce cor.
* oncorp G oa,lorl et 6 drapeaux. Les Russes 

empares de la ville d’Agatopoli.
«ont'

Munich 7 , •—
llcullfe > «’ 3 septembre.‘"'“"ères de V“ ^'■»'"ore. — Diflérentes lettres pai 
ÎPPation ,p a j”ne confirment la nouvelle de l’o 
D‘ebiJi. 11 -Mrmople. '‘heb rla,?P*e Par ics russes. Le génér 
^t à ____ 4,'. ela le ig août déclaré qu’il éta„\a accaeiu:„ l1 0 19 août declare qu’il et 
n?aient faites , ProPôsiti°us de paix qui .

arrête
IkSpIe

Cs qui prouve que les négociatio1 ;v°ieronh » i— — » - »»*»« «v>j noKovmwv
. odrinn.i Pas sa marche , puisque sou entre'

n U mGiU iour aPr®3 °ette déelaraiio 
lr°phè n°„; .SSlb e de se faire illusion sur la
nest Plus

1; t ue ont — i<uie uiusion sur la 
Ne prient. Il n’est plus qu

■ - • avec les turcs vaincus, mais c’> les1 . 1,;s Vainn.. ca u,rc3 vaincus» mais
Jj3^aa* CabinptUlr ^,U'^ laut traiter de la pai 

ßlete dont IT)3-3 s ei*tendre actuellement sur 
lient sera organisé à l’avenir.

{Gazette d’Augsbourg. )

ANGLETERRE-
Londres, le 6 septembre. — U11 journal d’Edim

bourg contient ce qui suit :
Il va, dit-on, être établi uns communication 

avec l’Inde à travers l’Egypte au moyen de bateaux 
a vapeur. Le trajet de Dublin à Bordeaux s’est 
toujours fait régulièrement par le bateau à vapeur, 
et il parcourt dix milles dans Espace d’une heure.

Ainsi, pour peu que ce taux de vitesse puisse 
être maintenu, le voyage de linde, qui dure qua
tre mois ordinairement, pourrait être achevé en 
trente jours avec le bateau à vapeur; savoir : jusqu’à 
Lisbonne , quatre jours ; à Malte, cinq ; à Alexan
drie , 5 ; dans le continent à travers le désert 
jusqu’à Saez , deux ; de Suez k Bombay, quatorze.

— Voici la liste de nos forces navales dans la 
Méditerranée :

Vaisseaux de ligne de 74 à 80 canons . 8
Frégates de 28 à 5o.................................6
Sloops de 18 canons. ...... 7
Sloops de 10 canons.................................6
Sloop de 18 canons, se rendant à cetfe

station. ........................................................... 1
Bombardes.....................................................3

Nombre total des voiles, non compris 
les bâtiment! munitionnaifes. » . . 3i

FRANCIS.
Paris , le 7 septembre. — s’occupait beaucoup 

à la bourse aujourd’hui de l’arrivée à Paris des 
frères Rotschild , et de la réunion des gérans des 
maisons de celte famille k Londres], Vienne, Franc
fort et Naples , chez le baron James» chargé de la 
maison de Paris. Quoiqu’on donne pour prétexte à 
ce congrès financier la nécessité d’arranger des affai
res d’inte'rieur, le bruit se répand avec autorité 
qu’il s’agit d’un remboursement du 5 °[0 et de la 
conversion de la rente en 4 ou 4 U2-

— On annonce une perte cruelle autant qu’im
prévue ; l’un des plus nobles ornemens de la cham
bre des pairs , M, le comte Daru vient de mourir 
frappé d’apoplexie , k Fâge de soixante-deux an§. 
Un beau caractère , les plus honorables services , 
une longue et sage expérience de la haute adminis
tration et des affaires publiques le distinguaient 
parmi les hommes d’état de l’époque ; peu furent 
aussi éclairés, nul né fut plus laborieux. Deux mots 
feront son éloge : toute sa vie : il sut être utile k 
ses concitoyens.

Avant de percer la foule et d’atteindre les pre
miers emplois du gouvernement , M. Daru avait 
servi long temps dans les administrations civiles k 
la saite des armées , d’abord commissaire des guer
res , ensuite commissaire ordonnateur ; c’est à une 
époque où les fonctions de cette nature• condui
saient plus ordinairement k la fortune qu’à la con
sidération. La probité de M. Daru n?en parut que 
plus éclatante, comme l’or pur éprouvé parle creuset.

Un homme extraordinaire vint alors entre les 
partis , et s’assit sur le trône vide. Ce nouveau 
chef de la Franco se connaissait admirablement 
en mérites de toute nuance , en capacités de tout 
genre ; il ne manqua pas de mettre la main sur 
M. Dam , qni passa par le tribunal pour arriver 
bientôt au conseil d’etat , où il fut; classé parmi 
les travailleurs les plus infatigables. L’intendance 
générale de la liste civile fut confiée vers le même 
tems à M. Daru,

On sait enfin que M. Daru parvint au ministère 
en 1811. Quand M. le duc de Bassano reçut 1s por

tefeuille des relations exte'rieures , M. Daru prit sa 
place à la secrétairerie d’état, ministère supprimé 
depuis la restauration , dont l’idée s’est déjà per
due avec le nom , mais qui , dans ce temps, avait 
une haute importance , et où venaient aboutir , 
comme à un centre commun , tous les fils directeurs 
de l’administration et du gouvernement. Ce fut en 
qualité de ministre secrétaire d’état que M, Dam 
fit la campagne de Moscou. Aux travaux assidus de 
sa place , il réunit, pendant la retraite, le pénible 
intérim de l’intendance générale de Farrhée. M. de 
Lascaze rapporte qu’à ce souvenir Napoléon disait, 
à Sainte Hélène : « Daru joignait au travail du bœuf 
le courage du lion, a <

Fendant quinze ans, M. Daru s’était consacré au 
service de l’empire , en honnête homme , et sans ar
rière pensée ; lors de la restauration , il sut accepter 
franchement la perte de sa fortune politique comme 
une nécessité de sa position , et se retira dans Fobs-- 
curité de la vie privée, non pas qu’il dût y rester. 
En 1810 , quand les passions furent calmées, ct 
qu’il n’y eut plus de Prussiens en France pour y 
faite la police et établir des garnisaires chez qui de 
droit, l’entrée de M. Daru à la chambre des pairs 
le remit dans les affaires publiques ; mais son rôle 
était changé ; il n’administrait plus, il voyait ad
ministrer et donnait les avis de son expérience et 
de son patriotisme. Cette seconde partie de sa 
vie politique n’est pas moins remarquable que la 
première. M. Dam s’est, toujours montré l’un des 
plus fermcä appuis des vrais principes constitu
tionnels ; ses discours et sa plume n’ont manqué 
aucune de nos grandes discussions. Tels étaient l’au
torité du son expérience en affaires et le crédit de 
sa probité politique, que plus d’une fois son nom 
a été cité au premier rang sur la liste des candi-^ 
dats au ministère.

Les délassemens de M. Daru étaient encore des 
travaux utiles à l’histoire et à la littérature de son 
pays. Nous n’insisterons pas ici sur son mérite lit
téraire ; sa traduction d’Horace , son Histoire do 
Bretagne , et surtout son Histoire de Venise, sont 
des titres à une solide renommée. La tribune dp 
l’Académie française n’était pas pour lui non plus 
sans honneurs : on se souvient sans doute du dis
cours si noble, si ferme et si mesuré , qui servit 
de certificat d’introduction k M. de Montmorency 
quand il eut la singulière idée ds se faire acadé
micien. ( Nouveau Journal de Paris. )

—Rien ne parait plus certain malgré lc3 dénégations 
de la Qazetta qu’un appel prochain aux colleges élec
toraux,

— Un fait que l’on ne sait pas généralement, c’est 
que M. le préfet de police (M. Mangin) est encore 
sous le poids d’une accusation de forfaiture, dépo
sée au greffe de la cour de cassation , en 1828, 
k l’occasion de sa conduite dans les débats de l’affaire 
du général BerlonV La cour de cassation a donné 
acte de la plainte ; mais, attendu que les faits si
gnalés n’empêchaient pas que le général n’eut été 
légalement condamné, elle rejette son pourvoi; mais 
la cour n’a point rejeté la plainte et M. îfangin n’a 
jamais demander k la purger, de manière qu’elle 
subsiste encore.

— Par une ordonnance du roi du 6, M. Rocher 
conseiller à la cour royale de Lyon , est nommé se
crétaire -ge'néral du ministère de la justice.

— Une rixe grave s’est e'Ievce récemment dans la 
salle de spectacle de Saumur, entre les officiers et 
sous-officiers de l’école de cavalerie et les bourgeois 
de cette ville, k l’occasion de la pièce, vivant, Pen
dant et Après , dont les militaires ont viplqmmenj



empêché la représentation. Une, mêlés très-vive s'en
gagea dans le parterre, et l’aatorilé ne put rétablir 
l’ordre qu’en faisant e'vaeuer entièrement la salle par 
on détachement de la force arme'e. Plusieurs duels 
ont eu lieu le lendemain. Le directeur, M. Poirier, ju
gea h propos de quitter Saumur avec les come'diens 
ses pensionnaires. Nous doutons fort, que le théâtre 
soit ouvert d’ici à la fin de l’année.

-«»Des ieltves de Constantinople do 18, annon
cent que le Grand Seigneur a accepté le traité du 6 
juillet ; que des plénipotentiaires tares ont été en
voyés au quartier-général russe pour demander la 
pais. Andrinoplo venait d’être pris. (Gaz. de France.)

— Le ge'rant du Figaro a interjeté appel du juge
ment qui le condamne a 6 mois de prison et looo 
francs d’amende,

PAYS-BAS-
Liéüe, le io Septembhe.

On écrit de Mons : « Le conseil de la garde com
munale s’est assemble' le 5 de ce mois, La séance a été 
publique. M. l’avocat Masquelier, de’fenseur d’un né
gociant de celte ville, a traité , à l’exemple de M. 
d’Elhoangue , la question d’illégalité de l’arrêté or
ganisateur-, et comme l’honorable avocat de Louvain 
s’est décidé pour l'affirmative, concluant à ce que 
le conseil se reconnaisse incompétent. Le jugement 
a été ajourné,

— Il existe dans la ville de Limbourg , nn vieil
lard , âgé de 92 ans , qui est actuellement père de 
77 enfans et petits-enfans vivans. Ce respectable 
nonagénaire jouit encore d’une santé robuste.

— La i3° assemblée générale de la direction et 
des députés des commissions d’arrondissement , 
administrant les fonds pour l’encouragement et le 
soutien du service militaire dans les Pays-Bas , s’est ' 
réunie à Amsterdam le 2.9 juillet 1829; il résulte 
du compte reudn à cette assemblée , que par la 
vente de f. jo,ooo d’inscriptions an gland livre de 
la dette nationale active , pour pourvoir au paiement 
du capital du don de Waterloo , en faveur des 
orphelins, le montant total des inscriptions se 
trouvait réduit à f. 2,34i,4^° i rj.u’en *828 il a été 
payé en gratifications une somme da f. 65,836 93 ; 
que la commission de Batavia a payé h divers ayant- 
droit pour gratifications du second semestre de 1827, 
f, 8o5 3o; que les militaires place's à l'Hôtel des 
Invalides à Leyde; actuellement au nombre de ni, 
ont apporté une somme de f. i3,ng 56, montant 
des pensions et gratifications dont ils jouissent , et 
qu’en sus de cette somme il a été payé pour l’en
tretien de ces invalides durant l’année 1828, 17,051 
il ip; qu’il a été payé en 1828 , à des orphelins 
de militaires tue's , une somme de f. 680 sur les 
rentes du 20 den da comité de Waterloo à Londres, 
et sur le capital du même don , à sept enfans or
phelins , qui ont atteint l’âge cte 18 ans , une somme 
de 2100 fl. , et qu’enfin il a été payé dans la même 
année une somme de f. i4-265 87 à 4-io militaires 
estropiés dans les guerres ante'rieures à celle pour 
l’indépendance du royaume : 29 de ces individus 
ont été admis à l’Hôtel des Invalides à Leyde.

— De nombreuses et terribles tempêtes ont dé
solé les côtes d’Angleterre, pendant la dernière se
maine d’août. Le 27 , un schooner américain, ca
pitaine Carter de Yarmouth , chargé de bois de cons
truction , a été brisé dans la baie de Carnarvon. L’é
quipage a pu être sauvé. La Charlotte , capitaine 
Heindrieks, allant de Dantzick à Bordeaux, a été 
jetée à la côte , au-dessus de Pnllerhanh. Le brick 
Albert de Campbelltovm a péri , corps et biens , 
dans la baie de Church. La Camille , capitaine Dtm- 
ïiing, allant de Cocagne à Liverpool, a échoué sur 
la cote de Carnarvon ; plus de douze autres vais- 
®ibï ont péri ou ont été démantibulés. L'Isabelle , 
fre'gate brésilienne , a perdu ancres et cordages ; le 
Crissis , capitaine Taylor , venant d’Ârchangel, a 
échoué sur le banc de Maplîn , et VAgesor, chargé 
de honilîjP, a eu le même sort près de Horns. La 
Concorde, allant de Buxharn à Plymouth , a péri 

•sur le /banc de Dungenes. Deux matelots ont péri, 
© reste de l’equipage s’est sauvé au moyen de la 
chaloupe. Le Figilant, capitaine Munson , est dé
truit , mais l’équipage a été sauvé. Un schooner a 
échoué , un brick est resté engravé et un autre bâ
timent a coulé bas sur la côte méridionale de Fil— 
Îôÿ-Main» Le Mariner, capitaine Dixon ; 3 été dé

truit par la tempête sur la côte de Whiting. L’équi
page a été sauvé.

— Le célèbre secrétaire perpétuel de l’Académie 
des sciences de Stockholm, M. Berzelius , vient de 
recevoir du roi de Suède la grand’eroix de l’ordre de 
Wasa , dont il était déjà commandeur.

— Quelqu’un nous assure que M. Tarie cadet doit 
avoir combattu récemment dans un journal , les 
opinions que nous avons émises sur les attributions 
des états-provinciaux en matière de pétitions. Si 
cela est, nous regrettons beaucoup que M. Tarte ne 
nous ait pas combattu dans un journâl qui se lise. 
Car nous pouvons assurer qu’excepte' une petite 
lettre par laquelle M. Tarte annonçait dans la 
Courrier des Pays-Bas qu’il allait noos réfuter dans 
une brochure, pas un mot de lui n’.est parvenu 
jusqu’à nous.

—■ On lit la lettre suivante dans le Catholique :
Bruges , le 5 septembre 1829.

Je m’empresse de redresser une erreur contenue 
dans ma dernière lettre , erreur toutefois dont nos 
fermiers-généraux ne pourraient tirer avantage. Ce 
n’est pas à l’hôpital militaire d’Utrecht qu’est dévolu 
le privilège exclusif d’expédier pour les autres hô
pitaux militaires les médicamens et les instrumens 
de chirurgie nécessaires au service de l’armée, niais 
ce monopole n’en est pas moins attribué an Nord 
et s’exerce au magasiu central établi à Leyde, sous 
le titre de Dépôt général pour les médicamens et 
instrumens de chirurgie de l'armée de terre et de mer.

On voit en outre à Leyde un autre établissement 
d’administration générale , l’Hôtel des Invalides , où 
l’on rassemble presque tous les invalides du Nord , 
tandis que ceux du Midi demandent l’aumône dans 
les rues.

Le synode-général des protestans est à sa place 
à La Haye , mais la direction générale du culte ca
tholique ne devrait-elle pas être à Bruxelles ?

On trouve encore à ^Amsterdam le conseil supé
rieur pour l'encouragement et le soutien du service 
militaire dans les Pays-Bas (Hoofd-hestuur ter aan
moediging van den getvapenden dienst in de Ne
derlanden. ) ^

Pourquoi enseigne-t-on dans les écoles septentrio
nales , et notamment à Amsterdam , maintes bran
ches de connaissances humaines dont les sources ne 
sont pas ouvertes aux universités méridionales ? 
Est-ce pour favoriser les professeurs Hollandais, plus 
versés dans ces parties spéciales que les Beiges ? Est- 
ce pour attirer plas de Belges en Hollande ? Est-ce 
pour l’un et l’antre de ces motifs à la fois P

Agréez , etc. Le N° 8.
— La société d’horticulture de Londres a ré

cemment importé en Angleterre l’espèce de Camé
lia qu'on nomme porte-huile , Camelia olifera. On 
assure que l’huile qu’on extrait des fruits de cet 
arbuste originaire du Japon, est au moins aussi bonne 
que celle de l’olive , et l’on sait qu’elle est employée 
à la Chine aux mêmes usages que cette dernière. 
Le Camélia porte-huile croît dans les mêmes climats 
que ceux d’Europe; il se contente,d’an sol moins 
fertile; il pousse avee plus de vigueur , et ses pro. 
duits sont pins abondans. Cette plante précieuse a 
déjà produit des fruits en Angleterre.

RÉSISTANCE LÉGALE. —“ Recours aux tribunaux. 
— Nécessité d’obtenir promptement la mise à exé
cution d’une loi d’organisation judiciaire.

Nous avons plusieurs fois fait sentir la nécessité 
de ne pas se borner à des réclamations dont le pou
voir se montre en général peu soucieux ; il est une 
voie de réparation plus efficace ; c’est la force d’i
nertie et la resistance légale opposées aux actes ar
bitraires de l’administration.

Mais si dès maintenant le premier moyen est pilas 
on moins praticable , pour que la résistance légale 
pénètre dans nos habitudes politiques , une condition 
est surtout indispensable, c’est que la composition 
des tribunaux excite la confiance du public , et que 
le concours des magistrats vienne la justifier.

Dans les pays où la magistrature jouit de toute 
l’indépendance qui lui est due , la confiance dans le 
recours aux tribunaux est grande. En Franco , au
jourd’hui que l’on s’y attend à quelques coups d’é
tat de la part du nouveau ministère , c’est dans les 
tribunaux que la parti constitutionnel déclare hau
tement placer son principal espoir de salut. Si, ré

cemment , quelques décisions en matière de presse
ont encouru la juste censure du public , la confiai» 
dans la magistrature et surtout dans les cours soj. 
veraines n’a pas dû être pour cela fortement ébran
lée , parce qu’on a plutôt vu dans ces sentences It 
résultat de l’erreur, le manque de lumières poli, 
tiques , que des actes de dépendance ministérielle 
plutôt de mauvais raisonnemens , des préjugés reli
gieux , que la sanction volontaire de l’illégalité, Si 
l’on a remarqué avec surprise la récente coiidutKi- 
tion du Courrier Français et du Journal des 
on n’a pa oublier que dans de bien mauvais jours lé 
presse française a trouvé devant les tribunaux'une 
salutaire égide. Entre autres décisions , le jngement 
de VAristarque et celui du même Courrier Frm 
cais, dans l’affaire de M. Kératry , sont dans touslei 
souvenirs. Plus tard une décision fort 
a été rendue , sous le ministère Martignao, dansk 
procès de la Gazette de France.

Long-temps encore sans doute, dans les 
fions neuves que doit soulever la développement 
de nos institutions politiques , nous aurons peu 
foi à l’infaillibilité judiciaire; mais du moins Tins- 
movibilité investirait no3 tribunaux de la confiant!] 
nécessaire poui nous pousser peu à peu dans celle 
opposition pratique sans laquelle il n’existe nimeeuri 
constitutionnelles ni vraie liberté.

Il est donc de la plu3 haute importance que
états-généraux, eu égard au bienfait de l’inamo
vibilité des juge9 , insistent sur la mise à exéculioa 
de l’organisation judiciaire , dut-on en détacher; 
pour être réglées ultérieurement, quelques mcsuio 
de détail sur lesquelles il y a dissentiment. Peut-elrs 
même si l’administration représente aux chambw 
an budjet décennal acceptable , feraient-elles biti 
de ne le lui accdVder qu’après en avoir obtenu ce» 
importante garantie. Qui sait si le ministère) 11* 
fois nanti de ses subsides , n’inventera pas de noa- 
veaux prétextes pour prolonger la dépendance» 
tribunaux , dont en certaines localités il semble avoir 
tire si bon parti. ■ . j

Combien de fois, avec un peu plus dacM 
civique et surtout une confiance entière dans 1 
décisions de la magistrature , le ministère naor 
il point comparu à la barre ? L’arrêté sur i’adnio 1 
tion, les mesures sur les langues, sur I enserg ^ 
meut , sur les conflits, sur les barrières, sur la“ 
tribntion foncière des passeurs d’eau , et tant 
1res, eussent infailliblement subi I epreave |u 
ciaire ? Il n’est presque pas d’acte d'ado»11’ . 
tion générale , dont la légalité' serait contest® W 
ne constituât le pouvoir judiciaire arbitre *el? . 
entre le ministère et les citoyens ; et sans trop P J 
juger de la conscience et des lumières des jaScsj# 
peut affirmer que l’administration ne serait pas 
jours sortie victorieuse de la lutte. •...)$ 

Ce résultat obtenu une seule fois anrai^u1 ^ 
b!e et salutaire effet. Le citoyen, encourage p .
premier triomphe , le ministère, intimide pOJ

ittjj
nouvel10'!

mier échec, se seraient montrés , l’un plu3C01
plus jaloux de ses droits , l’autre plus eucon p
dans sa marche, plus sobre d’usurpation3^,
Voilà où nous marcherions avec l»1
légale de la magistrature combinéo avec les F°$

1du joge dans les doctrines constitution!^

ici W
.’activité croissante de l’esprit public dans

Cependant, et sans vouloir reproduire - ^
Iogie superflue du jury , le but ne sera lâll')e join 
plètement atteint aussi long-terns flae CCj>ulie dd 
tutiôn nous manquera. Chaque fois flüC . S(ri 
parties au procès, en matière de rep> , j fi
celle-là même qui nomme les juges, îUI. jjcjaili 
tresse de Peur avancement, le pouvoir, 1 0
n’inspirera pas celte sécurité parfaite (1|U 
à tous comme une inviolable sauve-garde- 

Inamovibilité des juges , institution 11 I
.3 *2. A. _ __ 1 _ • I î, rtrvnrrnefll’* . .tfllHdoit être un des premiers buts à conquer1’'^.
garanties obtenues, on verrait bien
dage des illégalités ministérielles crouler P
et l’ordrecoustitutionnel naître sansseco
danger pour la paix publique. Ia P1,Ositf

Nous n’ignorons pas toutefois ff-16 
même do certaines victimes de i 31 ”u*D1-iucip3ll> 
nistratif a été jusqu’à présent l’un î^j
obstacles à l’exercicodu droit de resISaoerieS ■ , 
par exemple , tel entrepreneur de n)esS ^„jtdW 
adjudicataire de passage d’eau , qu°iflue. j3iiJ 
droits ? a pq négliger de les faire va



maî-crainte des vengeances de l'administration , 
tresse d'accorder ou de retirer les concessions, de 

montrer plus ou moins difficile sur les condi
tions d’un nouveau bail. D’autres ont pu être éloi
gnés de la voie judiciaire par l’idée des frais de 
procédure.

Ou peut répondre que , grâce aux progrès que 
font chaque jour la publicité et l’influence de l'opi
nion , ces vengeances, aussitôt dénoncées qu’àc- 

nnplies , doivent devenir chaque jour plus rares ; 
quant aux frais de procédure , il faut remarquer 
qu'on peut eu aliéner leùroids en se en H «fin f Punqu'on peut en alléger le poids en se cotisant. Par 
exemple tous les adjudicataires de passage d’eau- 
dar.s notre province sont frappes d une taxe 'illé 
gale. Et bien , qu’un seul engage le débat aux frais 
communs ; la contribution de chacun deviendra bien 
légère ; elle le sera u autant plus que beaucoup de 
membres du barreau , nous osons le dire , tien
draient à honneur de prêter un appui désintéressé 
a des reclamations qui se rattachent si intimement 
a leurs principes de liberté légale , à leur attache
ment a nos garanties constitutionnelles

CE LA PRÉTENDUE LANGUE DES PAYS-BAS

La Gazette des Pays-Bas vient de publier deux 
ST* assez, Rendus intitulés Langue nationale. 

e e pauvre langue hollandaise a de la peine à trou- 
w sa denmmna tien administrative, car , malgré 

relié 1 L ° ’ ;>Ule,ar n,e Paraît pas approuverrp]]p ne parmi pas approuver
suivant \rgUe nat[onale ; langue des Pays-Bas, 
suivant 1 invention rha

jj- . . > ö *■ la je, - jjlùù ,
mienY ■ Jnven|‘on des nouveaux arrêtés, serait
Prononce ’J 110 S'y arrête pas enoore j il sc 
P !°nce pour langue néerlandaise.

^eemWraC!V'n.Sq?e,e p!liloloSlle delà Gazette ait 
lions noim SSe '-e C10lsir> Poar nous, ces déuomina- 
l’autrc A paraisse.at anssi Lien trouvées l’une que 
'»«t l’étv, “ 1 re aV’S langUe néerlandaise , vu sur-
Pvi-bIs : hll nSaUG?UP 'a des
iérent~de n’2St pas très-dî£-
c'est cmvnn>SUe aalll0Kale ? car langue nationale, 

^ ' Sn°us- langue de la nation; et langues Pav .n„ , ’ H nSue «« I“ nation; et langue
Anation nui ^Probablement encore langue de 

mi ne les PW'Ba* I «ri.Ins habitonsÔté; , mm V“ , --ai, itis uaouans
même ait lln pensons Pas le territoire en lui- 

nne angue. Quant à langue maternelled'un Pays , celatenduqu’ii v aLiia noas Parait moins heureux, at- 
- 'i Y a beaucoup de pays dont nous ne connais-

l Illfirp • 01* TT 4- .1' _ I 7^0D8 Rag la* ,,, ' . *- , lj -.-Tr- no V.UU1UH3
. ,ere î S1 cela veut dire la langue mater

lültn.nc» fl. .  ___ 3 » >. -î. °tuüe de, / •*
ltUr parlaient “T ^ PayS ' .c,(;st-'atlire celle que 
Cadrait encn/ ? meres-, il nous semble qu’il 
ians, cme , ‘e; ,uleux dire la langue des habi- 

Mais enfl ,gUe des mères de ces habit ans. 
d'uü. pays ° ^Uest-ce que la langue d’une nation , 
ai8 ? C’èst ' ,meres d’u»° nation ou d’un 

Parle la ma iit'/r , ‘?°tre phi!oloSue , celle que

,e“le lan

tnaiorîta' î î \ . puuoiogue, celle que
éditions «nlîÆtî?*13“8. do Ce,Oui,
-.igue na..|S'UIVanle,S ’ 10 existe une
b m;„o -.°?3 pa.r la majorité des habitans ;

fl a y a cependant pas à plaisanter, puisque le 
publiciste do la Gazette prouve par l’exemple d or
donnances des 16», i5e, et même !3» siècle (terns 
’6 liberté, s il eu fat) que si un gouvernement 
no peut imposer au peuple une langue étrangère, 
u peut empêcher les habitans qui ont une langue 
maternelle (car il parait qu’on n’a pas toujours une 
Langue maternelle , quoiqu’on soit toujours l’enfant 
de quelqu’un) de se servir d’une autre langue. Ainsi 
libre au gouvernement de nous faire tester, con
tracter et plaider en Wallon; il le doit même, s’il 
est conséquent.

Maintenant voulez vous une dernière preuve que 
la langue néerlandaise est vraiment la langue de 
la Belgique et que nous sommes gouvernés suivant 
nos désirs et nos affections ?,la voici, elle est écla
tante , invincible : écoutez bien, nous copions tex
tuellement , car nous avons peur des démentis de 
la Gazette :

«Si le gouvernement avait admis davantage, s’il 
avait accordé le libre usage du frr/y^ais dans tous 
les actes et plaidoyers des arrondth..,hens flamands 
il aurait pu s’attendre à voir la langue française 
presque toujours préférée. »

Voilà ce qui s’appelle un gouvernement selon 
opinion ; il force, ses administrés à faire tout le 

contraire de ce qu’ils feraient de leur propre mou
vement. Ailleurs on croit que l’opinion du ministère 
mt se conformer a celle de la nation; chez nous , 

eest sur la volonté et les affections ministérielles 
que celles^ dss administrés doivent se modeler.

e ministère van Maanen est le maître d’école 
des provinces méridionales, il donne le fouet aux 
élèves qui ne parlent pas sa langue.

En terminant, le candide antiquaire de ia Gazette 
nous assure que le résultat de l’unité d’idiôme sera 
d introduire nias d’union entre le3 habitans'du Nord 
et du Midi. Pour preuve de son assertion , il aurait 
pu citer ce qui se passe sous nos yeux depuis quinze 
ans. Les provinces wallonnes et les provinces fia- 
mandes, qui parlent deux langues nationales diffé
rentes , ne sont-elles pas depuis longues années en 
hostilité continuelle les unes contre les autres ? Les 
provinces^ flamandes et les provinces hollandaises , 
qui d’après le dire de l’auteur parlent une seule et 
meme langue, ont-elles cessé de s’adoix-r mutuelle
ment depuis la reunion? —^Pauvre ministère !

-■ - —-J
CONSTANTINOPLE ET LA TURQUIE EN 1828 (l).

trouver siu’ son passage et lui présenter leurs pétitions. Ou 
voit arec surprise l’existence d’un tél privilège en faveur de 
î opprime, sous un gouvernement essentiellement despotique: 
Quojquil en soit, il n’est pas permis de remettre soi-méme 
une petmon entre les mains du Sultan; on la donne à un 
l.iciei de sa suite , et cette voie n'est pas toujours sans périt 

pour le demandeur. Quand la repensé n’est pas favorable 
1 usage est de rendre la pétition à demi-déchirée. Alors il né 
reste pius d espérance. Quelque fois les supplians sont appelés 
a. comparaître devant la Porte. Un pauvre vieillard armé
nien, qm avait eu le courage de s’adresser au Sultan, reçut 
un ordre de ce genre. Ne sachant si on voulait lui rendre 
justice ou le punir de sa présomption, il fut saisi d’une 
tiajeur subite; et, le jour même où il devait se rendre à la 
des Arméniens’ °" ^ P°rta!t •Ians lesrues dePéra au cimptierq

etaSdff °" a3S!lre tl,,IR Ie Su?‘aü Mahmoud a souvent 
ptcKo m'“me.me..les Pet|tions de ses sujets. On cite desoc ses sujets, un cite des
hef’ M ■ UVe !usî'ce P™“pfc et'de secours accordés au maî- neur. Mais il s’élève de 1 ■

2 vol., par Ch. JHac-Farlane.

Lible 011 TL'i0 Pa*'le une autre langue soit

qQ,il ne KP* i adopte- l! i 5 3Q °-U bietl flu,elie ait cou- 
■'“qu’on nous d; angue bu’ n’est pas ia sienne. Or, 
e a de Pu,,,.__ Hue. langue Néerlandaise est- ‘Immexïp ! - , langue néerlandaise est 
' D,nes- Pas I0“16 de la “«on, nous ne
h Cette immensité □ U-tlCS walIonsj si convaincus 
Se. SITt qui nous réduit a fort peu de

lIQCn __ , *“Lstacles*: Clle Pul3So à nos yeux lever tous les
L’ij -®uteQjp fj«,,]

*rN4P;r e, ei>smte de la angue nationale de
Snd(j.,Li'nhourg fer,“* de CClle deS Provin-

sqi|ilveAi f” , Pandre etc. Nous ne savionset v - y eût He. 1 '•ue eEC- L'ous ne savioi t.L ia.rrotî(tissemont lgl,C3 naüonales ^ province 
’Iebe . eow,_ ‘ une langue nationale ÎOUSn"*5 » C0mmQ . tungue nationale nou,4?e"ous le disio,is pUis haut’ia

■“emè6 1-^ndissemeTdet COnUaiSN ”S ^ Ia-M'
b > qœ LouvalI‘. Nous pensions

““lires 1 iiPa, a lc!1 fondamentale et le traitéL
es pi

Itcnf ?7s'Bas. No*îi{ „dVait p!ns ‘la’unc nation dans
le“ ceconnaîir °US somrae3 trompés ; car on 

mniaitre nn» |„0 ____ • ’ ,,leilr lanor!J“e..les prorinccs wallonnes
languesSavoir e oatlouaîe °» leurs , .o 

tentés dc{rô?paiS ou, le malien. Ici 
éepai. ! et que d’anrt i01rejclaÇ l’écrivain est dans
a Luguia niaj°l'ité , c’esMpdl3t“n UOil de la"sue par'

“ e Rationale rlPQ e wallon seul qui est la 
e des Provinces wallonnes.

Le titre seul de cet ouvrage et l’à-propos de sa 
publication semblent déjà promettre de l’intérêt. Au 
moment où le colosse du nord s’avance menaçant 
vers Constantinople , et où le Sultan Mahmoud pro
longe avec la plus opiniâtre constance une lutte 
devenue inégale , on accueille avec curiosité tous 
.es documens qui nous font connaître l’organisation 
et les ressources de ce vieil empire qui s’écroule *, 
les usages et les mœurs des divers peuples qui le 
composent, et surtout le caractère et les habitudes 
ue ce chef réformateur dont l’inébranlabre fermeté 
lui mériterait peut-être un meilleur sort. Les détails 
que l’on trouve sur tous ces objets dans la livre 
que nous annonçons , ont de quoi satisfaire les plus 
exigeans. Un séjour long-lems prolongé en Tur
quie , ses relations avec des personnages capables 
de lui donner les notions les plus exactes , ont mis 
1 auteur plus qu’aucun autre à même do recueillir 
une foule de renseignemens précieux et qui semblent 
mériter pleine confiance. Le premier volume est 
consacré en grande partie à Smyrna et à ses envi
rons , et lc second à Constantinople. Voici quel
ques-unes des anecdotes que nous en avons ex
traites sur le Sultan Mahmoud : c’est do tous les 
souverains de l’Europe celui qui aujourd'hui attire 
•e plus l’attention.

. , J* s oleve de si fortes barrières entre lui et les
oppumes que rarement il a le pouvoir de faira le bien, même 
lorsqu U parcourt incognito les mes de Stamboul, on le re
connaît toujours; la terreur qu'il inspire fait taire ses es-
demfnffî ?a preSe.nCe ; et Puis ü est accompagné d’un ou 
ceux olnciers, qui ont peut-être intérêt à lui cacher la vérité.

entendais raconter de singulières histoires sut le Sultan 
Mahmoud. L invasion des Russes ne semblait pas lui donner 

grandes inquietudes. Il s’occupait à faire manoeuvrer ses 
roupes comme de coutume , et contre l’usage' de ses prédé- 

cesseurs contre ses propres habitudes, de nombreuses par
ijn- V PlalslL' venaient rompre l’uniformité de ses journées 
sinn nle? -rUS f-vtraordmaires qu’il se permit fut une excur. 
nu ;iT< Ilne a Ele des princes dans la mer de Marmara, 
™ il h danser et chanter devant lui des Gregs, seuls ha- 
,.I,ans de “°. Pays- Pour terminer les réjouissances , on fît 
■ u,r en lair un vaisseau , aim de satisfaire la curiosité de 
a,“r ’1 qui Voulait j°uil’ d’uu des spectacles’ les pins 

la guerre. Les méconteus de Goiistantinople ré-
direntMÎpa-u Wt q,U,e Ie Sultan ëtait devenu fou ; les rajahs sa 

rent a 1 oreille qu il était ivre. Je dois avouer ici que c’était 
!I0n generale à Constantinople, que le Sultan buvait du 

Mu et souvent avec exces.
'cour nnTi',1 i C°mme *ou?,ses prédécesseurs, entretient à sa 
chcons^ ™ “’sre le précepte du Coran , et dans des
Ciens TT 0 d.lïicdes , il a encore recours à d’autres rnagi- 

>ôur 11 envoya chercher un devin de grande ré
putation pour connaître le résultat de la guerre qu’il avait en.là Porte Tl'0 'a R',ss‘e,! «‘des difficultés qui s’élevaient entre 
la Porte et les peuples d’Angleterre et de France. Le devin
tePrr“tai ïllflre .?°qs- le premier devait représenter l’Angle- 
tvrre. R deuxieme la France, le troisième la Russie le 
au a T-Urquie,'. 11 ?la?a le “Lampion de la Turquie
j“1' ’ mfs. ,au liei‘ «e se reunir contre lui, les trois 

aunes coqs choisirent chacun un autre coq et commencèrent
dé ba?a ne fa.‘Ia Tnr*uU qui fut maîtresse dn champ

’ ,a rh,ssw au contraire fut mal menée, et resta
Que - ete)eaVseCTi UUe fÎIe, cas,sée- L’auSure était sans équivo- 
q ,\Ct, Sl|ltaa eut plus de confiance que jamais dans le 
sucres de ses armes , persuadé qu’il était que ses armées bat
alata (VaZT^’ * ^ ^ ** ^ ^Sais crieraie«t

Pour expliquer la nature et l’objet de ses nombreuses ré 
tormes au civil et au militaire , et pour se concilier les esprits 
des Mahometans, le sultan Mahmoud eut recours à un moven 
nouveau pour le despotisme oriental : il s’adressa à l'opinion 
V.n °uvrage intitulé la base de la victoire fut composé sous sa 
irection par les premiers littérateurs de la capitale. On dd- 

snait que 1 ouvrage circulât rapidement: on méprisa lc mé
contentement des scribes et des copistes. Il sortit élé°am-
ment imprimé des presses qne l’infortuné [Sélim III aval 
etabues dans les faubourgs de Scutari. Je fut surpris de l’éli
maié 1jyr'i; T eta,t du, fQrmaf de 1103 grands in-octavo 

plu,-large. Les caractères avaient éfé fondus et mis e 
usaDe par des arméniens , les plus industrieux de tous les rayah 
jjf negociaas européens avaient fourni le papier : car de
dMuda ‘T63 dtabfUeS pai‘-Salim' rune avail été abat 
Ronnee et 1 autre ne fournissait que du papier commun 
qu on ne pouvait employer pour l’imprimerie ■
ét/„ iCurieux, d’apprendre comment cet ouvrage ava 
etc reçu du peuple; je pris des informations auprès de uli: 
sieurs musulmans de la classe mitoyènne; mais j’àpnris Ivc 
efonneinent qua peine un seul parmi eux était capable dele lin 

Le tableau de la vie pnvee de Mahmoud le fait mraîfr 
53 “n )0!,r fnvorablc. Ou dit qu’il est boa père etbon am 
br quei dure son amitié, que les hommes de son servie 
“ 3 qu a se. l°uF de sa “ouceur. Sa tendresse patemêlle 
sentument qui lui est commun avec les turcs, n’a que se
vm/oUri0b,efi- 11 “d a,I1?e,avec une S01le de passion. Sou 
vent ou le voit se mêler a leurs jeux; il les excite par so
exemple a tenter des tours d’adresse et à se livrer à de mâle 
exerc'ces; on ma souvent raconté qu’on l'avait vu , coinm 
Uenu 1/ , faire le. cheval pour amuser ses enfans ?

Il apprit qu’un jeune Italien attaché à l’ambassade de S- 
daigue saisissait bien la ressemblance : sans ég«d pom 
Ois du prophete le sultan voulut avoir les portraits1 de 

aeaux enfans. Il Oh annplpv 1p «in«™ A, -
le SULTAN MAHMOUD. — Lee pétitions. -, La partie de 

itbcusu — 1J0 magicien. —. Appel à V.àpiniqn par la presse, 
interieur do Mahmoud.

Le lendemain matin de mon arrivée , je me trouvai sur le 
passage dp Sultan qui sé rendait à la mosquée. Les monar
ques turcs ont toujours mis la vdus grande exactitude accomplissement de ce devoir àeligieux. Ils S" tour à 
tour les mosquées delà capitale. On annonce d’avance celle 
ou l enjpereur doit se rendre , aün que les sujets puissent se

(0 S s trouve à la librairie de LsmWtinè Mahous,

beaux enfans. H fit appeler le signor “j«* a ceT^ebomm 
P “ mer ’,de.ux rwmatures des princes ottomans.fit
Peut-être on s’attendrait peu àZïv„TTt „ 

gaite chez ce terrible sultan réformateur, et cepemhmfcV 
un fait, qu une-foule d anecdotes vient confirmer Les niai 
sauteries des turcs sont d’un genre dont on trouve les nu
sailfeAde AM -“b?el? ''^ foudres, et il faut dire que lc 
saillies de Mahmoud ont quelque chose de tout â fait nitiona,

. V.a, vu, .r,1'e f-isqn aux éclats au récit des aventures don 
ostandgi avait ete témoin en sa qualité de chef de poli«

i». A.)
‘fieuiTEMPÉKArURE a Liège, du <0 septembre. A 8*lîeur 

) 15 degrés au-dessus de zéro, à 'I heures, \ % degrés î



jTAÎ CIVIL BJ5 LIEGE , du ? septembre-
Naissances : 4- garçons , 7 füles.

Manages M, savoir; entre : Libert-Joseph Jaminei, serru
rier , rue du Moulin , et Marie-Calherine-Henriette Gilon , jour
nalière , au même domicile. —■ Jean-Philippe Depireux , bouil
leur , faubourg Vivegnis, et Marie-Victoire Dupont , journa
lière , même faubourg. — Mathieu Bodet, armurier, rue St.- 
Nicolas en Glain, et‘Marie Salle , journalière , même rue. —. 
Louis-Joseph Closset, tailleur, rue devant St.-Thomas, et Anne- 
Marie-Elisabeth Collette, faubourg St.-Léonard. — Victor-Lam
bert Bouteras , cordonnier, rue derrière les Potiers , et Marie- 
Anne Marquet, couturière, au »êrac domicile, w François- 
Dieudonné Boisée, cultivateur , faubourg 'Vivegnis , et Barbe 
Tollet, même faubourg. — NicolasÆrançois-Joseph Moreau , 
platincur , rue Mont.-St.-Martin, et Marie Pétronille Forir , 
rue St. Séverin. — Jacques-Noël Evrard , journalier , rue 1 ond- 
Pierrette , et Marie-Elisabeth Bia journalière, rue Hocheporte.
— Francois-Joseph Chapel, coramis-uegociant, rue surla Batte, 
et Lambertine Monard , au même domicile. 1— Jean-Alexis 
Robyns, garçon-boulanger , rue Puits-en-Sock, et Marie-Mar- 
guerite-Josephine Boiteux, quai d’Âvroy. — Jean-François-Jo- 
sépb-Tbëodore Delvaux, notaire, domicilié à Capp^len, pro
vince du Brabant méridional , et Margueri Le Dorothee Eoury, 
rue Souverain-Pont.

Décès ■ 3 filles, 3 hommes, 1 femme savoir: Jean Thomas 
Dabremout, âgé de 78 ans, maître menuisier, faubourg Vi
vegnis , époux de Catherine Denoél. — Jean Joseph Buuücnnc, 
âgé de 66 ans, mirroitier, rue Grande Bêche, célibataire.
— Michel Benoit Delrez, âgé de 20 ans, horloger, rue Pont 
St-Julien, célibataire. — Marie Thérèse Beaujean , âgée de 
26 ans journalière, rue derrière les Potiers, épouse de Jean 
Jacques Renard.

vjj PAR AUTORISATION.
VENTE , après cessation de commerce, d'une grande quan

tité de Marchandises.
Madame Voque, rue Vinâve-d’Ile, n° 616, à Liège, fera 

VENDRE les 22, 23 et 24. septembre 1829, a deux heu
res de l’après-midi, par le ministère de M. Jean-Baptiste 
lardinois , agent d’affaires et entrepreneur de VENTES, les 
marchandises et les autres objets dont suit l’énumération.

« DRAPS , ratines, circassiennes, manteaux .confectionnes 
avec ses draperies, mérinos, velours desoie, indiennes, co
tons , cotonetles , barèges, jaconats , eo.tes-palies , mousselines, 
percales , nankineltes, schalls, tulles, -voiles , cravattes , mou
choirs , pélérines , honets , quincailleries, etc., etc. » Ces 
marchandises sont d’une grande fraîcheur.

A chaque séance il sera vendu , tableaux, gravures, gla
ces ; meubles en acajou et en chêne ; linges de corps et de 
table ; etc., ete.

Nota. —• Les paiement se feront au comptant.

Nouveaux STOK.FICHES , morue idem, harengs et anchois, 
1 « qualité , chez Peret , rue Ste.-Ursule. 998

ANGUILLES vivantes à 27 cents ialivre, chez Perkt. . |733

SAUMONS FRAIS ^ liez Peret, rue Stc Ursule.

te» nouveaux HARENGS, chez Frakçkx, rue Ste-fUrsule. 66

STOKFICHES nouveaux trempés à la (manière de Brabant, 
morue id., chez Fhakckx , rue Ste.-Ursule, au Cœur-d’Or. 76

On DEMANDE une SERVANTE au n° 338 , derrière Saint- 
Thomas , où on dira pour qui c’est. 74

PROVINCE DE LIEGE.
Adjudication. — Le lundi, 14 du courant, à 11 heures (la 

matin, il sera procédé à l’Hôtel des États à Liège, pardevant 
M. le conseiller d’élat, gouverneur de cette province, en pic. 
sence de M. l’ingénieur en chef du waterstaat, à la réadju. 
dication des ouvrages à exécuter pour le rétablissement d’une 
partie du chemin de Halage avec perré et empierrement dans 
la commune de Hermalle, en amont du passage d’eau de Son 
vré , et le long de la propriété du sieur Dclwaide , rive gauche 
de la Meuse.

L’adjudication aura lieu par soumissions et aux enchères.
Le devis d’après lequel il y sera procédé, est dépose i 

l’Hôtel des Etats, et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef, 
où l’on pourra en prendre lecture et obtenir tous les éclaircisse- 
mens nécessaires.,— A Liège , le 9 septembre 1829.

Le mercredi 23 septembre 1829, à une heure après-midi ; les 
enfans de feu Pierre Paul Bragard , feront exposer en VESTS 
publique, chez la veuve Kairis au village de Clermont,pu 
le ministère du notaire Demohtt , la FERME du Couve,si
tuée très près du village de Clermont, bâtie en pierres, couvert 
en ardoises ayee cour et jardin entouré d’eau , ayant un pont 
de pierre en deux arches , pour y arriver, les bâtiments d’ex
ploitation. construits en briques, couverts en chaume, un jar
din légumier et cinq belles prairies, le tout d’une contenance 
de I douze boflniers cinquante-une perches.

Cotte » PROPRIÉTÉ est dans urj site très agréable et d’an 
très, facile abord , bien arborée, elle est connue pour cire 
la meilleure £t la plus fertile de la commune de Clermont, 

M. L. Demokty , notaire, 65

527 Vente de liens communaux autorisée par arrêté royal 
du 19 avril 1S28.

ANNONCES ET AYIS DIVERS.
FETE EN GLAIN. —- Le Sr. Magïose donnera BAL diman

che, lundi et jeudi, à l’ancienne maison de M. Dister, n° 736. 81

Bel APPARTEMENT avec reprise et écurie à LOUER. 
S’adresser rue Porte St.-Léonard, n° 659. 72

ECOLE PRIMAIRE DE HERSTAL.
WILMART , instituteur , fera représenter dimanche , 13 sep

tembre , par ses jeunes: élèves , Artaxcrce, tragédie en cinq 
actes et en vers , par Belrieux. 1—a Le jeudi suivant ,17, fete de 
St.-Lambert, après cette grande pièce, se fera , pour la 35e an
née, sans interruption, la distribution des, prix accordés par 
la munificence delà cbmmune, les autorités,locales , les pères 
e! inères de famille embelliront, de leur presence, cette fete 
d’émulation. On commencera à 4 heures. 80

A VENDRE ou LOUER une MAISON bien achalandée 
comme auberge, avec grande cour , écuries, qu’occupe la 
veuve RpnkinCourte, au faubourg Ste.-Marguerite, n? 157. 
S’y adresser. 64

A VENDRE au n° 865 , rue devant Sainte-Croix , DEUX 
VITRINES , COMPTOIR et plusieurs beaux VITRAGES ,

83dans le goût moderne.

Une FILLE sachant faire une cuisine bourgeoise, peut se 
présenter au n° 1278, Outre-Meuse, Çhaussée-des-Prés, 24

528 Pension à Liège d’après la méthode ae Jacotot, derrière 
le Palais, n° 410.

On admet quelques externes, il y a trois classes, une 
pour les élèves“'qui se destinent à VUniversité , une école de 
commerce et une classe primaire, dirigées chacune par un 
maître particulier'et pour lesquelles le maximum d’élèves est 
fixé à vingt. La rentrée aura lieu mardi 15 septembre. Le 
même jour on metlra en VENTE chez. Desoeu : Cours de la 
langue latine en 102 leçons , aux. moyens duquel tout maître 
peut enseigner cette. langue et un eleve diligent t’apprendre 
de lui même dans Vespaça d'un an , 1 vol. de 500 pages , 
prix , 2 florins 50 cents et un peu plus tard : Leçons d’his
toire universelle d’un maître de pension à ses élevés], ou dé
veloppement suffisamment étendu des principaux événement 
do l’histoire universelle, 1 vo l. prig 2 florins 50 cents.

Un APPRENTI TYPOGRAPHE, sachant lire le manuscrit, 
peut se présenter, au Bureau de cette feuille.

Jeudi 15 octobre 1829, à 1 heure précise de l’après-midi. 
L’administration municipale de Comblain-aii-Porit,, fai

VENDRE au plus offrant et dernier enchérisseur, à h sk
ieur des enchères et à l’extinction des |feux, par le minis
tère du 'notaire Demetïhhes , les biens communaux dont “ 
désignation suit, situés audit Comblain-au-Pont et haincaus- 
qui eu dépendent; savoir ;

1er Lot.—-Un bois taillis fond et comble, en Savez, 
surant 19 bombers, 15 perches, 61 aunes carrées.

2e Lot. -— Une pièce de pâture appelée Heil-Drouette,con
tenant 3 bombers, 14 perches 79 aunes. , .

3e Lot.-—Autre pièce de pâture dite Croix-Martm-u-ml i 
contenant 33 perches, 6faunes carrées. , .

4e Lot. — Un bois taillis fond et comble , appelé Hez-dc-
blain , contenant 3 bombers, 82 perches, 30 aime3’ , 

5e Lot. — Une pièce de pâture, sise au Tige, conten

VENTE D’UNE BELLE TERRE.
A VENDRE , avee de grandes facilites de 

payement, les CHATEAU et TERRE deSerqin- 
i champs , d’origine patrimoniale et ci-devant sei-
T .—». — ~ 1rions In oouvmnnn rïn \ Rn A T i\T—gïieùri^le situés dans la commune de SERAIN- 

e Rochefort, province de Nainur, à une

perches 3 aunes. ,,, . r,ti
,— Un bois taillis, fond et comble, qppde b°:â

Avis à MM. les amateurs de CHEVAUX.
Je suis arrivé à l’hôtel de la Fommelette avec 

un grand transport de très-beaux chevaux de selle ,

jouis.
voiture et de cabriolet. J’y resterai quelques 

G. Hiigers. 62

MAGASIN DE MEUBLES EN ACAJOU ET AUTRES
MONSEUR , tapissier rue Haute-Sauvenière , vient de rece

voir de Paris : Nouveaux modèles de rideaux, draperies et 
décorations d’appartement : tapis en tous genres particulière
ment des tapis de table en toutes , couleurs , tissu damassé a 
dessins les plus riches; tapis de pieds , dessentes de lit dune 
nouvelle disposition. Mousselines brodées,a guirlandes et des
sins les plus recherchés, à carreaux et à rayures ; étoffes en 
couleurs très variées pour draperies ; bordures nouvelles pour 
rideaux ; franges de coton , de laine, de soie ; dorures en tous 
"enres Jpour meubles ; coune-pointes en piqué, molton et 
laine; plumes de lit, crin à matelats,,et gen.eralemens tout 
ce qu’il y a de plus nouveau et de plus distingué dans l’ameu
blement , le tout à des prix très modérés.

CHAMPS , canton ...
lieue et demie de Marche, une lieue et demie de Rochefort \ 
deux lieues, de Giney , à sept lieues de Namur , et à une dem‘ 
lieue de la grande route de Namur à Luxembourg , où ii 
passe Quatre diligences par jour, ce qui rend la communi
cation très-facile.

Cette belle propriété consistant en un beau chateau bâti 
a la moderne, remises , écuries et glacière construites à neuf, 
grands étangs , belles cascad.es, vastes jardins d’agrémens , bois 
belles fermes avec tous les bâtimens nécessaires à une grande 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec cinquante- 
quatre bombers de jardins et prairies, plus de cent et trente 
Bombers de terres arables, plus de deux cents bonniers de

Eâturages en trieux et plus de trois cent douze bombers de 
ois, de plus un moulin à deux tournans mu par, un ruis
seau et bâti à neuf; le fout dans ua vallon délicieux dans 

lequel serpentent plusieurs ruisseaux, et où on peut jouir de 
tous les agrémens de la campagne, tels que peche , tçnderie 
et grande chasse, etc. . ,

S’adresser, pour information, à M. Coiiignon , notaire a 
Rochefort ; au château pour voir la propriété, et à M. l’avoué 
Kembkke, Mout St-Martin ,-n» 629,, à Liège, ou le plan 
figuratif des propriétés est déposé ainsi crue les conditions. 692

6e Lot.
contenant 7 bonniers t9 perches 78,aunes. , .. b

7e Lot. •— Autre bois taillis , fond et comble , sis > 
Fond-du-Sart, mesurant 4 bonniers 55 perches 89 aul!CI', j 

8e Lot. —• Une pièce de pâture, sise au même lieu, cou 
72 perches 40 aunes carrées. ,, »

9e Et dernier Lot. ■—Un bois taillis, fond et eorot ' tj 
pelé Plaque-des-Véaux, contenant un bonnier 72 per 
aunes carrées, '-tpàC<®'

La vente aura lieu chez le sieur NiKake , aubergi»* 
blain-au-Pont. ,

S’adresser à M. le bourgmestre et audit notaire, Pou 1 
connaissance du cahier des charges.

A la FABRIQUE de CHAPEAUX IMPERMEABLES, rue 
porte St.-Léonard , n» 659 , l’on VEND des chapeaux super
fins , au moins aussi légers que ceux de soie, jet au goût du 
jour , à des prix modérés et très-avantageux. 154

Belle Ferme d’origine patrimoniale à vendre.
Lundi 19 octobre 1,829 , à neuf heures du matin, maître 

Farcy , notaire à Yillers-le-Bouillet, procédera à la VENTE 
aux enchères , en son étude , d’un beau corps de FERME si
tué audit Villers-le-Bouillet, district de Huy , province de 
Liéee avec un quartier de maître , bosquet, jardin entoure de 
murailles prairies et terres labourables, le tout contenant 
45 bonrntfrs- Safs -Bas. Cette propriété est très-avantageusement 
aimée. S’adresser audit notaire poux connaître les conditions et 
ÿoir la propriété,

Le magasin place Verte, n° 780, est assorti de vingt mille 
PAIRES- DE BAS , bonnets et chaussettes, en blanc , éeçu et 
de couleurs , bas de. femmes depuis 30 cents la paire jusqu’au 
plus beaux , idem à jours depuis 50 cents, bas d’hommes 
depuis 50 cents, bas d’enfans de toutes qualités et grandeurs , 
ainsi que chaussettes et bonnets, an métier et tricoté, jupons , 
camisoles , calcons et robes d’enfans, bas de soie noirs et blancs, 
à jours et unis, quantité des plus beaux foulards des Indes 
et autres, .cravattes de soie noire et de fantaisie, idem In
diennes et autres , un choix de Dois mille fichus et schals 
d’été , étoffes pour robes foulards, et soie noire, idem en In
diennes et guinghams , cotonnets, mouchoirs de poche etc. 
Les plus beaux linges, de table damassés., dont il est le li. 
yrancier à la cour du roi des Pays-Bas. 614

BOURIETS EN BALEINE. _ ^
Avis —-Mme. Fournier, de Paris, seule 

fabrication des bourlets en baleine, a PhonriF ^ pjpOl 
venir qu’elle vient d’établir en cette ville, EN orjtc et^ 
autorisé à vendre à prix de fabrique. La S',1PCU sJ (jt<i

iccpn.1 l’îpn IL ClCSll-^61 j •.-linAsolidité de ses bourlets ne laissent rien à 
cation étant au-dessus de tout ce qui a été fait^q-jÿ 

Ce dépôt se Douve chez Giilon-Nossest , i’ue ltu 
n° 32.

CHÀMBRE garnie à LOUER ayee pension, ro: 
n° 952.

À l’occasion de la fête à Battice , on donnera 
- - - - ■ ’il 7, uuDemplon.Iö 13 et 14 du courant et le jeudi!

On CHERCHE un jeune HOMME capable * dlfyq#; 
vaux d’une exploitation de calamine. S’adresa . 
au n° 1305 , le 26 septembre, vers 9 heures du--------------- i—:---------

A LOUER, pour le 1er mai prochain, 
L’EMPEREUR , rue de Heusy, à VERVIER^, 

S'adresser au propriétaire, M. J- 51. DE 

.dations >^3

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs.
Lundi , 28 septembre 1829, à dix heures du matin , par-

devant le juge de paix des quartiers de l’Ouest et du Sud 
de cette ville de Liège, au lieu de ses séances, rue Pied de 
Bœuf, n0 693.

D’nn MOULIN à farine , maison , jardin, vigne avec ses 
dépendances, sis Bas Rieux , faubourg Ste-Marguerite,n° 131 , 
exploité parle sieur Corne , meunier.. S’adresser aMeParmen
tier , notaire, placide la Comédie, chargé de cette vente. 28

Une FILLE munie de bonnes recommana 
placer femme de chambre dans une bonne 
au bureau de cette feuille où on donnera des i

COMMERCE. °I?BenteS %f
’Û
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